
 

 

 
 
Province de Québec 
Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix 
Notre-Dame-de-la-Paix, Québec 
 
 

PROJET DE 
RÈGLEMENT NO. 25-1072 

 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1018 

CONSTITUANT LE COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
 

 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a adopté le Règlement constituant le comité 

consultatif d'urbanisme 1018 le 7 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal juge opportun de modifier le nombre de membre 

du comité, décrit à l’article 9 du règlement 1018, constituant un comité 
consultatif d’urbanisme et d’aménagement du territoire; 

 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été dûment donné lors de la séance du conseil du 

18 novembre 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par  
 
ET résolu à l'unanimité des conseillers présents 
 
QUE le projet de règlement 25-1072 suivant soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 : TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement porte le titre de Règlement 25-1072 modifiant le règlement n° 1018 
constituant le comité consultatif d’urbanisme. 
 
 
ARTICLE 3 :  COMPOSITION DU COMITÉ ET QUORUM 
 
L’article 9 du chapitre III du règlement 1018 constituant le comité consultatif d’urbanisme, soit 
abrogé et remplacé par les suivants 
 

9. COMPOSITION DU COMITÉ ET QUORUM 
 
Le comité est composé de trois (3) membres nommés par le Conseil parmi les 
contribuables résidents de la municipalité, auxquels s’ajoute trois (3) membres du 
conseil municipal nommé à cet fin par le conseil. 
 
La composition du Comité doit, autant que possible, favoriser une représentation 
équitable des citoyens de tous les secteurs géographiques de la municipalité. 
 
Le quorum du Comité est de de trois (3) membres. 
 

 
ARTICLE 4 : MODIFICATION 
 
Le présent règlement modifie l’article 9 du Chapitre III du règlement n°1018. 
 
 
ARTICLE 5 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 



 

 

 
Adopté à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
 
 
 
    
Myriam Cabana  Cathy Viens 
Mairesse  Directrice générale  
  et greffière-trésorière 


